
RESOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’EN NOVEMBRE 2014 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2380 

 

concernant l’avis de la commission des études au recteur relatif à l’attribution d’un 

doctorat honoris causa (2014) 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la Politique relative aux prix et aux distinctions de l’Université; 

  

ATTENDU la Politique d’attribution du titre de docteur honoris causa de l’Université 

du Québec; 

 

ATTENDU la recommandation du comité de sélection, institué en vertu de la Politique 

relative aux prix et aux distinctions de l’UQO, à l’effet d’octroyer un doctorat honoris 

causa à un candidat qui s’est distingué de façon exceptionnelle par ses réalisations 

professionnelles et personnelles, tel qu’il appert de la description faite en séance par le 

recteur; 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 1.4 de ladite politique, le recteur doit prendre avis de 

la commission des études sur la ou les candidatures suggérées par le comité de sélection; 

 

ATTENDU la recommandation du recteur à titre de président du comité de sélection; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Shawn Goodman, appuyée par madame Renée Michaud, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE DONNER un avis positif au recteur afin que ce dernier requière de la présidence de 

l’Université du Québec et du conseil d’administration de l’UQO une recommandation 

favorable à l’effet d’attribuer le titre de docteur honoris causa de l’Université du Québec, 

sous l’égide de l’Université du Québec en Outaouais, à : 

 

• madame Monique Boudrias. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



RESOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’EN NOVEMBRE 2014 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2381 

 

concernant l’avis de la commission des études au recteur relatif à l’attribution d’un 

doctorat honoris causa (2014) 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la Politique relative aux prix et aux distinctions de l’Université; 

  

ATTENDU la Politique d’attribution du titre de docteur honoris causa de l’Université 

du Québec; 

 

ATTENDU la recommandation du comité de sélection, institué en vertu de la Politique 

relative aux prix et aux distinctions de l’UQO, à l’effet d’octroyer un doctorat honoris 

causa à un candidat qui s’est distingué de façon exceptionnelle par ses réalisations 

professionnelles et personnelles, tel qu’il appert de la description faite en séance par le 

recteur; 

 

ATTENDU qu’en vertu de l’article 1.4 de ladite politique, le recteur doit prendre avis de 

la commission des études sur la ou les candidatures suggérées par le comité de sélection; 

 

ATTENDU la recommandation du recteur à titre de président du comité de sélection; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Ruth Philion, appuyée par madame Marie Robert, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE DONNER un avis positif au recteur afin que ce dernier requière de la présidence de 

l’Université du Québec et du conseil d’administration de l’UQO une recommandation 

favorable à l’effet d’attribuer le titre de docteur honoris causa de l’Université du Québec, 

sous l’égide de l’Université du Québec en Outaouais, à : 

 

• monsieur Charles Canham. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ    

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2382 

 

concernant l’émission de diplômes 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU l’article 115 du Règlement général 2 concernant les études de premier cycle 

et l’article 157 du Règlement général 3 concernant les études de cycles supérieurs et la 

recherche de l’Université du Québec; 

  

ATTENDU les vérifications effectuées par les directrices et les directeurs de module et 

les responsables de programmes; 

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 

 

ATTENDU les résolutions CERC-7453, CERC-7455 et CERC-7497 de la commission 

des études de l’Université du Québec à Chicoutimi; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Renée Michaud, appuyée par madame Stéphanie Demers, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE CERTIFIER que les étudiantes et les étudiants ont satisfait aux exigences du 

programme auquel elles et ils étaient inscrites et inscrits; 

 

DE RECOMMANDER à l’Assemblée des gouverneurs de leur octroyer le diplôme 

correspondant au programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ    

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2383 

 

concernant l’émission d’attestations d’études – programmes courts de premier cycle, 

programmes courts de deuxième cycle et programmes courts de troisième cycle 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la politique concernant le cadre institutionnel des programmes courts 

adoptée par la résolution 173-CA-2614; 

  

ATTENDU les vérifications effectuées par les responsables de programmes; 

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Ruth Philion, appuyée par monsieur 

Abdelkrim Hamou-Lhadj, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’émettre les attestations d’études – 

programmes courts de premier cycle, programmes courts de deuxième cycle et 

programmes courts de troisième cycle aux étudiantes et aux étudiants dont les noms 

figurent sur la liste ci-jointe et qui ont satisfait aux exigences des programmes courts. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ    

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2384 

 

concernant l’émission de diplômes par l’Université du Québec à Montréal 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU les protocoles d’entente fixant les modalités d’association entre l’Université 

du Québec à Montréal et l’Université du Québec en Outaouais; 

  

ATTENDU l’article 115 du Règlement général 2 concernant les études de premier cycle 

et l’article 157 du Règlement général 3 concernant les études de cycles supérieurs et la 

recherche de l’Université du Québec; 

 

ATTENDU les vérifications effectuées par les responsables de programmes; 

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Shawn Goodman, appuyée par monsieur 

Abdelkrim Hamou-Lhadj, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE CERTIFIER que les étudiantes et les étudiants ont satisfait aux exigences du 

programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits; 

 

DE RECOMMANDER à l’Université du Québec à Montréal de leur octroyer le diplôme 

correspondant au programme auquel elles et ils s’étaient inscrites et inscrits. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ    

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2385 

 

concernant l’émission de diplômes – Maîtrise en développement régional 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU l’article 4.5 du protocole d’entente fixant les modalités d’extension à 

l’Université du Québec en Outaouais du programme de Maîtrise en développement 

régional de l’Université du Québec à Rimouski;  

 

ATTENDU l’article 157 du Règlement général 3 concernant les études de cycles 

supérieurs et la recherche de l’Université du Québec;  

 

ATTENDU les vérifications effectuées par le responsable de programme;  

 

ATTENDU la recommandation du registraire; 

  

ATTENDU les discussions en séance;  
 

 

 

Sur proposition de monsieur Abdelkrim Hamou-Lhadj, appuyée par monsieur 

Stéphane Pisani, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE CERTIFIER que les étudiantes et les étudiants identifiés ont satisfait aux exigences 

du programme de Maîtrise en développement régional; 

 

DE TRANSMETTRE la présente à l’Université du Québec à Rimouski en vue de 

l’obtention de la recommandation de la commission des études de cet établissement aux 

fins de l’émission des diplômes par l’Assemblée des gouverneurs. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ    

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2386 

 

concernant le processus de consultation pour le poste de vice-recteur adjoint à 

l’enseignement et à la recherche pour les Laurentides 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU l’adoption par le conseil d’administration du Plan des effectifs pour l’année 

2014-2015 (résolution 375-CA-5665);  

 

ATTENDU l’adoption par le conseil d’administration de la création et la modification de 

services au Vice-rectorat à l’enseignement et à la recherche (résolution 375-CA-5710); 

 

ATTENDU l’importance de doter, à l’automne 2014, le poste de vice-recteur adjoint à 

l’enseignement et à la recherche pour les Laurentides;  

 

ATTENDU l’absence de procédures à l’UQO visant le processus de consultation pour le 

poste de vice-recteur adjoint à l’enseignement et à la recherche pour les Laurentides;  

 

ATTENDU l’article 6.6, alinéa e) du Règlement de régie interne et procédure de 

délibérations des instances statutaires de l’UQO;  

 

ATTENDU l’article 2.3 du Règlement général de l’Université du Québec;  

 

ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche;  

 

ATTENDU les discussions en séance;  

 

 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Demers, appuyée par monsieur Marc Landry, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’approuver le processus de 

consultation proposé pour le poste de vice-recteur adjoint à l’enseignement et à la 

recherche pour les Laurentides. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ    

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2387 

 

concernant une recommandation au conseil d’administration pour la hausse du 

contingentement du DESS en sciences infirmières – soins de première ligne (3299) 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU que l’UQO est la seule université du réseau de l’Université du Québec à 

offrir la formation d’infirmier praticien en soins spécialisés de première ligne; 

 

ATTENDU les admissions aux campus de Gatineau et de Saint-Jérôme pour les années 

2011, 2012 et 2013; 

 

ATTENDU le nombre et la qualité des candidatures reçues pour le trimestre d’automne 

2014; 

 

ATTENDU les besoins du milieu en matière d’infirmiers praticiens en soins spécialisés 

de première ligne; 

 

ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Ruth Philion, appuyée par madame Marie Robert, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration d’approuver la hausse du 

contingentement des admissions du DESS en sciences infirmières – soins de première 

ligne (3299) comme suit : 

 

• 7 étudiants à Gatineau et 7 étudiants à Saint-Jérôme, pour un total de 14 

étudiants par année; 

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration de prendre acte que cette 

modification remplace un dispositif prévu à la résolution 348-CA-5244 adoptée le 

13 décembre 2010. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2388 

 

concernant le projet de modification du DESS en sciences infirmières (soins de première 

ligne) 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la résolution du comité de programmes de deuxième cycle en sciences 

infirmières (soins de première ligne) adoptée lors de la réunion du 31 mars 2014; 

  

ATTENDU la résolution de l’assemblée départementale du Département des sciences 

infirmières adoptée lors de la réunion du 16 mai 2014;  

 

ATTENDU le descriptif du cours MED6xxx Psychopathologie et approches 

thérapeutiques en pratique infirmière avancée; 

 

ATTENDU le plan de formation du DESS en sciences infirmières (soins de première 

ligne); 

ATTENDU les explications du doyen des études; 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Renée Michaud, appuyée par madame Stéphanie Demers, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

D’ADOPTER le descriptif du cours MED6xxx Psychopathologie et approches 

thérapeutiques en pratique infirmière avancée; 

 

DE MODIFIER le plan de formation du DESS en sciences infirmières (soins de 

première ligne) en remplaçant le cours MSI6014 Soins infirmiers en santé mentale par le 

cours MED6xxx Psychopathologie et approches thérapeutiques en pratique infirmière 

avancée. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2389 

 

concernant le projet d’offre du certificat en soins infirmiers (4356) au Pôle universitaire 

Paul Gérin-Lajoie à Sainte-Thérèse 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la résolution 375-CA-5703 du conseil d’administration concernant 

l’intégration définitive du Pôle universitaire Paul Gérin-Lajoie à l’UQO; 

  

ATTENDU l’extrait du procès-verbal de la cent soixante-quatorzième (174e) réunion de 

l’assemblée départementale du Département des sciences infirmières tenue le 

13 décembre 2013; 

 

ATTENDU l’extrait du procès-verbal de la cent cinquante-sixième (156e) réunion du 

Conseil de module des sciences de la santé tenue le 14 avril 2014; 

ATTENDU les explications du doyen des études; 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur André Manseau, appuyée par monsieur Denis Harrisson, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration l’ouverture des admissions au 

certificat en soins infirmiers (4356) au Pôle universitaire Paul Gérin-Lajoie, à compter de 

l’hiver 2015, selon un régime d’admission à temps partiel. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2390 

 

concernant le projet de modification des programmes de baccalauréat en enseignement 
 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 
 

 

ATTENDU la résolution 311-CE-2309 adoptée par la commission des études du 

30 mai 2013 concernant le dossier d’évaluation des programmes de baccalauréat en 

enseignement;  

 

ATTENDU le projet de modification des programmes de baccalauréat en enseignement;  

 

ATTENDU les annexes afférentes au projet de modification; 

 

ATTENDU la résolution du conseil de module de l’éducation concernant l’approbation 

du projet de modification des programmes de baccalauréat en enseignement;  

 

ATTENDU les résolutions de l’assemblée départementale du Département des sciences 

de l’éducation concernant l’adoption et la modification de descriptifs de cours;  

 

ATTENDU l’extrait non confirmé du procès-verbal de la quatre-vingt-treizième (93e) 

réunion de la sous-commission des études tenue le 20 mai 2014;  

 

ATTENDU la résolution 93-SCE-222 de la sous-commission des études;  

 

ATTENDU l’extrait non confirmé du procès-verbal de la quatorzième réunion (14e) de la 

sous-commission de la formation des maîtres tenue le 20 mai 2014;  

 

ATTENDU la résolution 14-SCFM-8 de la sous-commission de la formation des maîtres; 

 

ATTENDU les explications du doyen des études;  

 

ATTENDU les discussions en séance;  

 

 

 

Sur proposition de monsieur Marc Landry, appuyée par monsieur Shawn Goodman, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

D’APPROUVER le projet de modification des programmes de baccalauréat en 

enseignement; 

 

DE RATTACHER les nouveaux cours au Département des sciences de l’éducation. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2391 

 

concernant le projet d’offre du programme court de deuxième cycle en consultation 

(0179) au Pôle universitaire Paul Gérin-Lajoie à Sainte-Thérèse 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la résolution 375-CA-5703 du conseil d’administration concernant 

l’intégration définitive du Pôle universitaire Paul Gérin-Lajoie à l’UQO; 

  

ATTENDU la résolution 02-CPGP-01 du Comité de programmes de deuxième cycle en 

gestion de projet; 

 

ATTENDU l’extrait du procès-verbal de la quatre cent vingt-huitième (428e) réunion de 

l’assemblée départementale du Département des sciences administratives; 

ATTENDU les explications du doyen des études; 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Renée Michaud, appuyée par madame Vanessa Riendeau, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE RECOMMANDER au conseil d’administration l’ouverture des admissions au 

programme court de deuxième cycle en consultation (0179) au Pôle universitaire 

Paul Gérin-Lajoie, à compter de l’hiver 2015, selon un régime d’admission à temps 

partiel. 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2392 

 

concernant le projet de modification du baccalauréat en sciences infirmières 

(cheminement DEC-BAC) 

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU les résolutions du conseil de module des sciences de la santé adoptées lors 

des réunions du 13 janvier et du 19 février 2014;  

 

ATTENDU la résolution de l’assemblée départementale du Département des sciences 

infirmières adoptée lors de la réunion du 21 février 2014;  

 

ATTENDU le descriptif du cours SOIxxx3 Expérience clinique : gestion des services de 

santé;  

 

ATTENDU le plan de formation du baccalauréat en sciences infirmières (formation 

initiale – cheminement DEC-BAC); 

  

ATTENDU les explications du doyen des études;  

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Abdelkrim Hamou-Lhadj, appuyée par madame 

Ruth Philion, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

D’ADOPTER le descriptif du cours SOIxxx3 Expérience clinique : gestion des services 

de santé;  

 

D’AJOUTER le cours SOIxxx3 Expérience clinique : gestion des services de santé au 

bloc des stages optionnels du baccalauréat en sciences infirmières (formation initiale – 

cheminement DEC-BAC). 

 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



RESOLUTION SOUS EMBARGO JUSQU’EN NOVEMBRE 2014 

 

COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2393 

 

concernant une recommandation au conseil d’administration d’octroyer le prix de 

« professeur émérite »       

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU l’intérêt pour l’UQO de reconnaître officiellement la contribution de 

professeurs qui prennent leur retraite après avoir connu une carrière exceptionnelle; 

  

ATTENDU la création de la distinction de « professeur émérite »; 

 

ATTENDU la recommandation du comité de l’éméritat; 

 

ATTENDU la recommandation du vice-recteur à l’enseignement et à la recherche; 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Demers, appuyée par monsieur Shawn Goodman, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE FORMULER un avis favorable et de recommander au conseil d’administration 

l’octroi du titre de « professeur émérite » à monsieur Yao Assogba. 

 

 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2394 

 

concernant la nomination d’un (1) étudiant au comité de discipline       

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU le Règlement concernant le plagiat et la fraude qui prévoit la formation, la 

composition et le mode de nomination du comité de discipline;  

 

ATTENDU que sur les huit membres qui composent ce comité, deux sont des étudiants;  

 

ATTENDU que madame Julie Dessureault, qui siégeait comme étudiante, a perdu qualité 

pour siéger puisqu’elle a complété son programme d’études à l’hiver 2014;  

 

ATTENDU la désignation d’un étudiant par résolution de l’Association générale des 

étudiants;  

 

ATTENDU l’éligibilité de la candidature reçue;  

 

ATTENDU le curriculum vitae de l’étudiant;  

ATTENDU les discussions en séance et la recommandation du secrétaire général par 

intérim; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Shawn Goodman, appuyée par monsieur Stéphane Pisani, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

 

DE NOMMER monsieur Léonidas Nsabimana à titre d’étudiant siégeant au comité de 

discipline pour un mandat de 2 ans, soit du 5 juin 2014 au 4 juin 2016. 

 

 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2395 

 

concernant la nomination d’une représentante du Service de la bibliothèque au comité sur 

l’intégrité dans les études et la prévention du plagiat       

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la résolution 309-CE-2283 de la commission des études du 14 mars 2013; 

  

ATTENDU le mandat, la composition et le mode de fonctionnement du comité sur 

l’intégrité dans les études et la prévention du plagiat; 

 

ATTENDU les explications du doyen des études; 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Marie Robert, appuyée par madame Ruth Philion, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE NOMMER à titre de membre du comité d’intégrité dans les études et la prévention 

du plagiat pour un mandat de deux (2) ans, soit du 30 juin 2014 au 29 juin 2016, madame 

Emanuela Chiriac du Service de la bibliothèque. 

 

 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 



COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2396 

 

concernant l’habilitation à la direction et à la codirection aux études de cycles supérieurs  

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU le Cadre institutionnel pour l’habilitation à la direction et à la codirection 

aux études de cycles supérieurs; 

  

ATTENDU les recommandations formulées par le comité d’habilitation, lors de sa 

réunion du 27 mai 2014, pour l’habilitation à la direction et à la codirection de thèses, 

d’essais doctoraux et de mémoires; 

 

ATTENDU les explications du doyen des études; 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de monsieur Shawn Goodman, appuyée par monsieur Stéphane Pisani, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

D’HABILITER pour les cinq prochaines années, soit jusqu’au 5 juin 2019 

inclusivement, les personnes dont les noms sont présentés en annexe A, laquelle fait 

partie intégrante de la présente résolution, à la direction et à la codirection de thèses, 

d’essais doctoraux et de mémoires, selon les recommandations du comité d’habilitation. 

 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 

 

 

 







COMMISSION DES ÉTUDES 

 

RÉSOLUTION 318-CE-2397 

 

concernant la Politique de respect et de bons soins aux animaux  

 

 

adoptée par la commission des études de l'Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

trois cent dix-huitième réunion tenue le jeudi 5 juin 2014 à 9 h, au pavillon 

Alexandre-Taché, au 283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, salle Jean-R.-Messier, 

au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la création récente d’un département des sciences naturelles et le 

développement de différents programmes dans le domaine des sciences de la santé et en 

biologie; 

  

ATTENDU que l’utilisation des animaux en enseignement et en recherche exige la mise 

en place d’une politique de bons soins aux animaux et l’obtention d’une certification; 

 

ATTENDU que le projet de politique a été soumis à la consultation à l’ensemble des 

professeurs et que le comité de la recherche et de la création a tenu compte des 

commentaires reçus; 

 

ATTENDU les explications du doyen de la recherche; 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

 

Sur proposition de madame Stéphanie Demers, appuyée par monsieur Marc Landry, 

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

DE FORMULER un avis favorable au conseil d’administration relativement à l’adoption 

de la Politique de respect et de bons soins aux animaux. 

 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Original signé par :  

____________________________________ 

Jean Vaillancourt, 

Secrétaire général par intérim 

 

 

 

 

 


